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Milieux & 
 espèces

La Commune d’Ardin s’illustre notamment par les actions 
environnementales qui y ont été réalisées ainsi que la présence 
de plusieurs écrins de biodiversité : son bocage, la vallée de 
l’Autize et la Marbrière en particulier.
Outre la mise en place de la gestion différenciée sans pesticides 
et la prise en compte des haies et la gestion des talus de chemins, 
des actions locales ont été réalisées pour la sensibilisation à la 
préservation de sa biodiversité, la restauration de ses lavoirs 
etc., notamment dans le cadre du programme TVB 2016-2018 
avec l’association DSNE. Les associations locales, le CREN 
Poitou-Charentes, les chasseurs, le syndicat de rivière (SIAH) 
ainsi que l’équipe enseignante ont et continuent d’intervenir 
sur la commune en lien avec l’équipe municipale.

BOCAGE

Milieux & espèces

Actions et sites

La Trame verte et 
bleue communale

S O M M A I R EINTRODUCTION
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Le bocage est un paysage façonné 
par l’homme, caractérisé par la 
présence de haies qui structurent et 
délimitent les parcelles agricoles de 
prairies ou de cultures. Ces parcelles 
sont généralement de petite taille, 
connectées à d’autres milieux tels des 
boisements ou des landes, et un réseau 
de chemins creux permet l’accès à ces 
parcelles. Les mares, creusées pour 
permettre au bétail de s’abreuver, font 
parties intégrantes de ce paysage. 
Sur Ardin, on retrouve 3 secteurs 
bocagers, témoins de ce terroir : autour 
de la Marbrière, l’ensemble de la limite 
communale est autour du bois Rateau 
au sud du bourg.

Le bocage en bon état de 
conservation, avec un 

réseau de haies et de 
mares denses, accueille 

une biodiversité riche. 
Diverses espèces 
lui sont intimement 
liées, telles que le 
Triton marbré, la 
Tourterelle des bois 

ou la Digitale pourpre.

BOCAGE
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1  Digitale pourpre © DR 2  Tourterelle des bois © F. Conort 3  Triton marbré © G. Koch© DSNE
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971 Ha soit 33 %



La plaine est un milieu avec peu de 
relief, favorable pour l’implantation 
des activités agricoles et artisanales. 
On retrouve ainsi les grandes cultures 
qui prédominent dans ce genre de 
paysage, avec notamment le maïs et le 
colza, parsemé de friches agricoles, de 
petits bosquets, et de fermes.
Le territoire d’Ardin est majoritairement 
occupé par la plaine, que l’on retrouve 
au sud du hameau Chambron et de 
celui du Vivier et le long de la limite 
communale ouest.
Au cœur de ces milieux très anthro-
pophiles, une faune et une flore ont 

su s’adapter à ces conditions peu 
favorables, pour peu que les pra-

tiques soient extensives 
et respectueuses de 

la biodiversité. 
Avec un peu de 
chance, vous 
pourrez obser-
ver le Bleuet 
des champs, le 
Busard cendré 

voire l’Outarde 
canepetière.

PLAINE
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1  Bleuet des champs © N. Cotrel 2  Outarde canepetière © F. Conort  3  Busard cendré © A. Joris
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Les zones urbaines, plus ou moins 
denses au cœur de chaque commune, 
constituent une trame bien particulière. 
Relativement hostiles à l’ensemble 
de la faune et la flore, la présence de 
parcs, jardins, bandes enherbées ou 
espaces verts permettent de conserver 
une continuité écologique entre les 
milieux naturels aux alentours. Il est 
cependant important de privilégier la 

flore locale et de bannir les pesticides.
À Ardin, les zones les plus 

artificialisées se trouvent au 
niveau du centre bourg et 
des hameaux de la Villedé 
et Dilay.
Une biodiversité dite « com-
mune » pourra trouver re-

fuge dans votre jardin 
ou dans votre com-

mune si un petit 
espace de nature 
lui est laissé. L’Hi-
rondelle de fe-
nêtre profitera du 

bâti pour nicher, le 

Machaon des carottes ou fenouil du 
potager et le Grand Plantain poussera 
dans les milieux perturbés et piétinés !

ZONE 
URBAINE 

& ESPACES 
VERTS
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1  Hirondelle de fenêtre © M. Boisseau 2  Machaon © L. Debordes  3  Grand Plantain © N. Marolleau © DSNE

318 Ha soit 11 %
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Le réseau hydrographique est constitué 
de tous les fleuves, rivières, et autres 
cours d’eau traversant la commune. 
Il s’agit du cœur de la trame bleue, un 
véritable corridor naturel pour bon 
nombre d’espèces. Ces milieux sont 
uniquement à eau courante, ce qui induit 
une oxygénation de l’eau, favorable à 
des espèces bien particulières.
Le principal cours d’eau présent 
sur Ardin est l’Autize, traversant la 
commune du nord au sud, ainsi que 
plusieurs affluents tels que le Doré et le 
ruisseau de Longecou.
La présence de la Cordulie à corps fin, 
libellule protégée au niveau européen, 
est avérée sur l’Autize à Ardin, qui 
constitue son habitat de prédilection. 
On retrouvera aussi le Martin-pêcheur 
d’Europe, petit oiseau ca-
ractéristique et incon-
fondable, ainsi que 
l’Iris des marais.

RÉSEAU 
HYDRO-
GRAPHIQUE 

Milieux & espèces

© DSNE

14,3 km  
de cours d'eau
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1   Cordulie à corps fin © L. Debordes  2  Martin-pêcheur d’Europe © F. Conort  3  Iris des marais © N. Cotrel 2
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AUTRES ESPÈCES PATRIMONIALES DE LA COMMUNE

1  zygène turquoise © N. Cotrel  2  Adonis d’été © N. Cotrel  
3  Loutre © L. Debordes  4  Orchis singe © L. Grandemange   
5  Grenouille agile © N. Cotrel   
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L’ensemble des milieux naturels ou 
semi-naturels de la commune sont 
utilisés par la faune et la flore comme 
corridors écologiques. Ces corridors 
sont des voies terrestres ou aquatiques 
empruntées par la faune et la flore pour 
se déplacer et coloniser de nouveaux 
secteurs et permettre des échanges 
génétiques entre les populations.
Néanmoins ces milieux restent fragiles 
et diverses menaces naturelles ou 
anthropiques pèsent dessus. C’est 
pourquoi Ardin a choisi de s’engager 
et d’agir pour préserver ces milieux 
naturels en mettant en place des 
actions de conservations.

La trame 
verte &  

bleue
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La trame bleue (réseau hydrogra-
phique) et les trois trames vertes 
(plaine, bocage et zone urbaine et es-
paces verts) s’assemblent pour for-
mer la Trame verte et bleue d’Ardin. 
Il s’agit d’un ensemble de continuités 
écologiques terrestres et aquatiques 
visant à améliorer l’état de conserva-
tion des habitats naturels et de la bio-
diversité associée.
Le bocage et le réseau hydrographique 
jouent le rôle de réservoir de 
biodiversité, c’est-à-dire que les 
milieux naturels présentent une 
taille suffisante et un bon état de 
conservation pour que les espèces qui 
leurs sont liées puissent effectuer la 
totalité de leur cycle de développement 
(reproduction, site d’alimentation, de 
repos).

Trame verte & bleue : le modèle



La trame verte & bleue
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La trame verte & bleue d'Ardin
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U n e  c o m m u n e  m a i l l é e  p a r  l e s 
e s p a c e s  r e m a r q u a b l e s …
Sur le seul territoire d’Ardin, 
sont présents 4 sites 
protégés : 

 > 2 sites Natura 2000, également 
désignés en ZNIEFF* :
• la vallée de l’Autize, pour la 
présence d’espèces à préserver 
au niveau européen  : la Loutre, 
l’Ecrevisse à pattes blanches (plus 
en amont), 2 libellules (Agrion de 
mercure et Cordulie à corps fin), 
plusieurs poissons,
• la plaine de Niort Nord-Ouest, 
sur la bordure de la commune, 
pour la présence de busards, de 
l’Œdicnème criard ;

 > 1 cavité d’hibernation à 
chauves-souris ;

 > 1 site du Conservatoire Régio-
nal d’Espaces Naturels, conven-
tionné avec la commune, sur la 
Marbrière d’Ardin, inscrit comme 
site géologique d’intérêt régional.

10 / 

Vallée  
de l'Autize

© Mairie d'Ardin

― ― ―
* Zone naturelle d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique.

Actions  
& sites



Sur ces sites Natura 2000, actuelle-
ment coordonnés par le Syndicat de 
rivière SIAH Autize/Egray et le Conseil 
Départemental (plaine), ont été écrits 
et sont animés des plans de gestion 
(documents d’objectifs) pour per-
mettre la préservation et valorisation 
des espèces remarquables, le tout 
particulièrement en lien avec les agri-
culteurs (contrats volontaires Mesures 
Agro-environnementales), forestiers et 
riverains.

Concernant la Marbrière, elle a fait 
l’objet d’aménagements pédagogiques 
et de gestion récents en 2018, suite 
notamment à la réalisation d’un 
inventaire biologique de Deux-Sèvres 
Nature Environnement (DSNE) et du 
GODS en 2012.
Pour plus d’informations, les réfé-
rences figurent en dernière page de ce 
livret.
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Carrière  
de la 

Marbrière
© J. Vidal, CREN
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… m a i s  a u s s i  o r d i n a i r e s
À cela s’ajoutent des initiatives locales pour préserver la faune 
et flore ardinoise :

 > gestion des espaces com-
munaux sans pesticides 
(Terre saine) depuis 2014 
(article page suivante) ; 

 > restauration de mares et 
lavoirs par la commune 
(2018) ;

 > plantations de haies par les 
chasseurs depuis 2011 sur 
4 sites pour presque 1 km, 
ainsi qu’un bosquet ;

 > mise en «  refuge chauve-
souris » de l’école d’Ardin 
avec DSNE suite à un 
projet pédagogique ;

 > l’acquisition de petites 
parcelles agricoles, par les 
chasseurs et la commune ;

 > la mise en agriculture 
biologique de plusieurs 
fermes.

Actions et sites
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Lavoir  
du Vivier 
restauré
© Mairie d'Ardin



Actions et sites
Une action est en particulier à sou-
ligner  : l’étude et le plan de gestion 
des 120 km de chemins dont dispose 
Ardin, réalisée conjointement avec la 
Fédération de chasse et l’ACCA d’Ardin 
en 2013. Il en ressort le besoin d’un 
entretien par lamier (et non broyage) 
hors printemps-été, des replantations, 
fauches tardives.

L ’ i m p o rt a n c e  d e  l a  p é d a g o g i e
De nombreuses actions pédagogiques 
ont été et continueront d’être réalisées 
sur la commune :

 > programmes pédagogiques avec 
l’école élémentaire sur les chauves-
souris et la trame verte et bleue 
(DSNE, 3  années scolaires) et le 
bocage (chasseurs, 2014) ;

 > sorties nature grand public sur les 
chauves-souris (DSNE, 2015 et 2017), 
les libellules (DSNE-SIAH, 2016), la 
trame verte et bleue (DSNE, 2018), 
les chemins (chasseurs, 2015), etc ;

 > sorties du CREN sur la Marbrière 
d’Ardin…

13 / 

Ca
rte

s I
GN

 1
52

7 
O 

- 1
52

7 
E

©
 IG

N 
- P

ari
s 2

00
4 

au
tor

isa
tio

n n
° 

20
04

29
 -

©
 CD

RP
 7

9 
- re

pro
du

cti
on

 in
ter

dit
e

Du Chaillot, l’itinéraire monte par la route et
passe devant l’entrée du stade, rue Armand-
Barlet. Il tourne peu après à gauche et suit
le GR® de Pays Sud-Gâtine (balisage jaune-
rouge) sur 500 m. Juste avant le ruisseau le
Dore, quitter le GRP en empruntant un
chemin empierré sur la droite.

En sortant du hameau de la Grande
Vergne, la fontaine de Sainte-

Anne, de 1764, est curieuse par sa forme
octogonale.

En face, le château et le parc de
Dilay (privés), reconstruit au début du

XVIIIe siècle, était en 1789 la propriété de
la famille de la Rochejaquelein, le chef des
Vendéens.

L’itinéraire fait un détour sur la gauche
par les venelles du village, dépassant un
abreuvoir puis un lavoir (aire de pique-
nique à proximité).

A la sortie de Dilay, après la dernière
ferme sur la gauche, une variante

conduit aux fontaines de Périgny
et du Chiron, allongeant le parcours

de près de 3 km.

La station de pompage de la Marbrière
alimente en quasi-totalité la commune
en eau potable. A côté se situe le lavoir

de la Villedé.
La Marbrière évoque la présence d’un
gisement de marbre, unique en Poitou-
Charentes, exploité jusqu’au début du
XXe siècle. C’est un calcaire qui a subi un
métamorphisme sous l’effet de la
température et de la pression dans la
croûte terrestre.
La Villedé, “ville d’eau”, est typique de
l’habitat groupé des régions de plaine. La
présence d’une ancienne école (1885)
témoigne de l’importance de ce village.

Le cimetière aux chiens fait référence
à l’invasion des Maures, appelés “chiens”
par les gens de l’endroit, qui furent
enterrés ici à la suite d’une violente
bataille. Les rescapés s’enfuirent en
franchissant un ruisseau nommé depuis
lors le Saumort - le saut des Maures.

Une variante par la vallée franchit deux
fois le Saumort pour déboucher à la

Montagne, allongeant la randonnée de
600 m. Attention cependant, l’absence de
passerelle n’autorise le passage qu’à la
belle saison.

L’itinéraire se poursuit par la route en
direction de Fontbriand ; attention,

route sinueuse avec peu de visibilité.
Au niveau du lavoir après la
Bressonnière, point de vue intéressant

sur la vallée du
Saumort.

Le chemin de terre
longe bientôt le Saumort.
A environ 700 m,
retrouver le GR® de Pays
Sud-Gâtine au niveau de la
passerelle qui conduit vers
Roc Cervelle. On devine alors,

à 50 m, la confluence
du Saumort et de

l’Autize. Poursuivre en rive
droite de l’Autize et suivre le
balisage jaune - rouge jusqu’à
Ardin.

A l’entrée de Mortay, un aller
retour permet d’accéder aux

lavoirs du haut et du
bas Mortay qui

témoignent de la diversité
des sources.

L’itinéraire descend vers
l’Autize et la passerelle
de Rochard en restant sur

le GR® de Pays. Dans le
hameau, laisser le circuit de
Béceleuf “La vallée de
l’Autize”, également
balisé en jaune, qui
monte par le chemin
empierré.

En haut de la côte abrupte,
voici Pouzay, son logis et

son pigeonnier.
Le chemin rocailleux passe devant le
pigeonnier et descend vers le Moulin de
Pauzay et l’Autize. A 150 m, tourner à
gauche et monter bientôt vers le Chaillot.

Quittant le GRP pour rester en contrebas du
stade, le parcours traverse un
arboretum, conservatoire

d’essences forestières et ornementales du
monde entier, lieu de détente et de loisirs.

Patrimoine bâti

Patrimoine
naturel

Point de vue

Aire de
pique-nique

Traversée de route

ARDIN

10
/2

00
3 

- C
on

ce
pt

ion
 : 

Na
din

e R
ich

et 
& 

Co
mp

ag
nie

ARDIN

Au fil des
lavoirs

Le calcaire et le marbre ou
l’eau des sources, les éléments
dessinent le paysage ; au bord
des chemins, les lavandières
ravivent le passé… à moins

que ce ne soit la Galipote.

• © Comité Départemental des Deux-Sèvres
de la Randonnée Pédestre

•  Comité Départemental de Tourisme en Deux-Sèvres
www.deux-sevres.com/cdt79/

Tél. 05 49 77 87 79

Cette fiche est éditée  par le Conseil Général
des Deux-Sèvres en conformité avec les dispositions
de la charte qualité “Randonnée en Deux-Sèvres”.

Tél. 05 49 06 77 65 Ita
lic
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Vous découvrirez au cours de ce circuit :

• de nombreuses fontaines et lavoirs ;
Richesse d’Ardin, les 24 lavoirs et fontaines, aux formes parfois originales,

sont un témoin du passé que les habitants s’attachent à conserver. Ils
rappellent l’importance de l’eau tant dans le passé que dans notre siècle.

La légende raconte que l’eau de la fontaine Saint-Anne avait des pouvoirs de
fécondité. Elle permettait aux filles la rencontre d’un mari, aux époux d’avoir de

beaux et nombreux enfants et aux femmes d’être bonnes nourrices.

• le château et le parc de Dilay ;
• les vallées du Doré, du Saumort et de l’Autize ;

• le logis et le pigeonnier de Pouzay ;
Au milieu d’un parc, le logis a conservé ses deux portes fortifiées qui s’ouvrent sur
une vaste cour. Le pigeonnier, avec son chêne à l’intérieur et ses 2700 boulins, est

l’un des plus grands des Deux-Sèvres.

• l’arboretum du Chaillot ;
• … et peut-être la Galipote.

L’histoire raconte que la Galipote, ce sorcier qui se transformait en chien
blanc, errait la nuit dans les campagnes, effrayant les villageois qui

rentraient de la veillée.

Code du Balisage

Continuez

Changez
de direction

Mauvaise
direction

Accès : 4 km à l’est de Coulonges-sur-l’Autize
•

Départ : centre de loisirs du Chaillot, à côté du stade
•

Distance : 12,5 km
•

Durée : 3 h 15
•

Balisage : jaune ou jaune-rouge

Plaquette  
du Sentier des 

lavoirs



Pour découvrir les paysages ardinois 
et passer près de ces sites avec actions 
de biodiversité tout au long de l’année, 
vous avez l’embarras du choix :

 > sentiers de randonnée communaux ;
 > 1 sentier d’interprétation - Marbrière 

d’Ardin (CREN, 2018) ;
 > 1 circuit pédagogique – Parc du 

Chaillot (fédération de chasse, com-
mune-2011).

Les différentes actions menées sont 
complémentaires et entrent dans les 
3  volets du développement durable 
(économiquement efficace, socialement 
équitable et écologiquement tolérable). 
Elles seront poursuivies dans le temps.
Vous aussi vous pouvez contribuer à 
cette préservation de la nature chez 
vous, en particulier en l’accueillant 
dans votre jardin via des îlots en fauche 
tardive, l’installation de gîtes (nichoirs, 
hôtels à insectes, murets en pierre) et 
la plantation d’arbres et haies…

Actions et sites
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Sortie
Libellules

© N. Tardist, SIAH
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SIAH Autize-Egray : http://siahautizeegray.free.fr/ 

Sites Natura 2000 de la vallée de l’Autize  
(http://valleedelautize.n2000.fr/) et plaine de Niort 

nord (http://niort-nord-ouest.n2000.fr/site)

Marbrière d’Ardin : fiche site disponible en mairie 
ou sur http://www.cren-poitou-charentes.org 

Plaquette chemins : http://www.chasse-79.com/sites/
default/files/uploads/plaquette_ardin_reduit.pdf

Fiches ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique 
et Floristique) : contours disponibles sur geoportail, fiches : 

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.
gouv.fr/donnees-znieff-des-deux-sevres-a1632.html 

Inventaire régional des sites d’intérêt géologique 
et géomorphologique (RNGT, 1996)

Les espèces présentes sur votre commune : www.nature79.org  
(consultez les cartes/La faune de votre commune), 

et pour y signaler vos observations !
Sur les actions réalisées durant le programme TVB :  

bulletins municipaux 2017 et 2018

GRATUIT

14h
Ardin

Devant l’école

RDV
DSNE : Roxanne Augé
05 49 73 37 36 - 06 40 67 71 60
roxanne.auge@dsne.org
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QUE SE TRAmE-T-Il à ARDIN ?

Vendredi

29
JUIN 20

18S o r t i e 
N a t u r e

Accompagné par les enfants de l’école, dSnE vous proposera une 
déambulation dans la commune pour échanger sur la Trame Verte et 

Bleue. nous découvrirons la biodiversité insoupçonnée d’Ardin. 
Organisée dans le cadre du programme communal Trame Verte et Bleue.  

De 14h à 16h30.

Prévoir vêtements et chaussures adaPtés.




